
Le groupe EDF, un des leaders sur le marché de l’énergie en Europe, est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la production, le transport, la distribution, 

le négoce et la vente d’énergies. Premier producteur d’électricité en Europe, le Groupe dispose en France de moyens de production essentiellement nucléaires et hydrauliques 

fournissant à 95 % une électricité sans émission de CO2. En France, ses filiales de transport et de distribution d'électricité exploitent 1 285 000 km de lignes électriques 

aériennes et souterraines de moyenne et basse tension et de l’ordre de 100 000 km de réseaux à haute et très haute tension. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de 

services à près de 28 millions de clients en France. Le Groupe a réalisé en 2010 un chiffre d’affaires consolidé de 65,2 milliards d’euros dont 44,5 % hors de France. EDF, cotée 

à la Bourse de Paris, est membre de l’indice CAC 40. 
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Accord préliminaire entre EDF et Alpiq au sujet d'Edipower 

 

EDF et Alpiq annoncent avoir signé un accord préliminaire prévoyant la cession à EDF de la participation 

de 20% détenue par Alpiq au capital de la société italienne Edipower. Alpiq et EDF se sont mis d'accord 

pour entrer en négociations sur la base d'une fourchette de prix comprise entre 150M€ et 200M€. Cet 

accord préliminaire s'inscrit dans le cadre de la nouvelle proposition sur Edison qu'EDF a faite à ses 

partenaires italiens hier à Milan. 

 

Alpiq a octroyé une exclusivité à EDF jusqu'au 15 janvier 2012 en vue de finaliser cet accord, qu i est 

notamment conditionné à l'approbation de l'opération par les conseils d'administration d'EDF et Alpiq. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


